
 

 

Québec    

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
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Longueuil 

1010, rue de Sérigny, 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 10 décembre 2024 

 

 

 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Dossiers 383 499, 411 211 et 443 277 

Madame , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 20 novembre 2024 par laquelle vous 

formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons concernant 

les dossiers cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que 

certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces 

articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont 

confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, nous devons vous aviser qu’un fichier relève de la juridiction des tribunaux judiciaires 

qui ne sont pas soumis à l’article 3, alinéa 3 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels. Pour cette raison, vous devrez donc 

communiquer directement avec les services des greffes de ces tribunaux ou encore effectuer une 

recherche sur le site de SOQUIJ disponible à l’adresse suivante : https://soquij.qc.ca/a/fr/. 

En outre, votre demande concerne des informations en lien avec le ministère de l’Environnement, 

de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. (MELCCFP). Par 

conséquent, en vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à faire une requête 

au directeur principal des services-clients de renseignements dudit organisme, M. Martin Dorion, 

au lien suivant : acces@environnement.gouv.qc.ca . 
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1. CONTEXTE DU PRÉSENT RAPPORT 
 
 
Suite au dépôt d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de la CPTAQ, la Commission 
requiert des documents additionnels afin de faciliter la compréhension du dossier et d’en 
permettre l’analyse par les services professionnels. 
 
Toutefois plusieurs informations et documents récents sont déjà disponibles au dossier 406279 
portant sur la même propriété, mais sur une portion plus vaste faisant intervenir la 
problématique de l’exploitation d’une carrière dans un secteur boisé correspondant 
présumément à une érablière.  Ainsi nous ne croyons pas nécessaire de reproduire l’ensemble 
de la documentation disponible audit dossier 406279, mais seulement s’y référer partiellement 
lorsque nécessaire ou pertinente à la compréhension de la présente demande. 
 
 
2. DOCUMENTATION DÉJÀ CONNUE DE LA COMMISSION 
 
Les documents déjà produits au dossier 406279 qui nous paraissent pertinents à l’étude du 
présent dossier ont été déposés au présent dossier par voie électronique.  Certains documents 
ont été allégés afin de focaliser sur les informations les plus pertinentes au dossier 
présentement à l’étude.  En voici la liste : 
 

 Rapport_RessEnv_10dec2014_Argumentaire_14pages.pdf 
 Lettre_complement_a_CPTAQ 10-01-2014.pdf 
 plan_et_2profils_dem_aut_Ress_Env_9dec2014.pdf 
 Rappor_Evaluation_Forestiere_avril2012.pdf 

 
 
Depuis la décision rendue au dossier 406279, nous avons produit une déclaration de droits 
acquis sur la propriété concernée au dossier 377535, et le droit acquis a été reconnu sur une 
superficie de 3,4 hectares comprenant le chemin d’accès (environ 1 hectare) et le site de la 
sablière (2,4 hectares).  Nous produisons l’extrait du rapport d’enquête résultant de la 
déclaration. 
 

 383499_dr_acq_Montminy_result_enq_4pages_22oct2015.pdf 
 
 
 
3. LES RENSEIGNEMENTS À FOURNIR 
 
 
Dans sa correspondance, Madame Frédérique Duguet, agronome, requiert les informations 
suivantes (en italique) : 
 
 

La détermination des volumes de sol arable entassés avec la méthode de calcul, et la 
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détermination des épaisseurs de sol arable remises en place et le plan de sondage, le 
cas échéant. 
 
Une description de la couche de sol arable dans les zones encore vierges, ou, à défaut, 
sur les terrains vierges adjacents. Cette description doit comprendre : 
 
L’épaisseur et le pourcentage de matière organique. 
L’analyse de sol par un laboratoire accrédité. 

 
Ces informations ont déjà été demandées au dossier 406279 et sont contenues au rapport 
complémentaire produit par Ressources Environnement.  Depuis il n’y a pas eu d’activité 
nouvelle sur la propriété susceptible d’en modifier les caractéristiques tant sur le plan qualitatif 
que quantitatif, de sorte que ces considérations demeurent applicables au présent dossier. 
 

 Plan_suivi_exploitation_13-01-2014.pdf 
 
 

Un plan topographique produit par un agronome, un arpenteur, un ingénieur ou tout 
autre professionnel ayant les compétences pertinentes. Ce plan doit comprendre les 
éléments suivants : 
Le niveau du terrain actuel et le profil final (coupes longitudinales et transversales). 
Le niveau des terrains voisins sur une bande de 20 mètres autour des limites du site 
demandé. 
La position de la nappe d’eau souterraine et la date d’observation. 

 
 
Pour compléter ces informations, nous produisons le plan topographique (plan1) signé par un 
arpenteur-géomètre.   
 

 Plan1_minute_arp_geo_2016_5-10768.pdf (plan signé par l’arpenteur-géomètre) 
 
  Nous produisons 2 plans d’inventaire des dépôts meubles en présence sur le site en 
exploitation présentement, suite aux 20 sondages effectués le 15 juillet 2015. Tel qu’indiqué au 
plan2, le volume de matériaux granulaires exploitable à la profondeur sondée est estimé à 407 
000 mètres cubes et le volume de matériaux argileux révélés par les sondages est estimé à 106 
000 mètres cubes.  Le plan3 détermine le volume de matériaux disponibles à partir d’un 
plancher d’exploitation établi à la cote de 215,00 mètres sur l’ensemble du site en exploitation, 
ce qui représente un volume d’environ 2 670 000 mètres cubes dont près de 815 000 mètres 
cubes dans l’aire de droits acquis. 
 

 Plan2_arpGeo_57805C3D-cad2013.pdf (calcul de volume – jusqu’au niveau des sondages) 
 Plan3_calcul_volume_57805C3D-vol_plch_CPTAQ_215m.pdf 

 
 
 
 

Un diagnostic forestier de l'ensemble du peuplement acéricole affecté par le projet. Ce 
diagnostic doit inclure un inventaire forestier établissant la surface terrière par essence 
selon la classification MSCR et le nombre d'entailles par hectare. 
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Le rapport d’enquête au dossier 377535 porte sur l’agrandissement de la sablière au-delà des 
aires autorisées par la Commission.  Le rapport conclut que le boisé concerné ne constitue pas 
une érablière.  Nous en reproduisons les extraits au fichier suivant : 
 

 Extraits du Rapport d'enquête_377535_9pages.pdf 
 
 
Un plan d’aménagement forestier vient d’être réalisé par Monsieur Sylvain Rajotte, ingénieur 
forestier, afin de caractériser les peuplements forestiers présents sur la propriété et de pouvoir 
en établir le véritable potentiel acéricole, le cas échéant.  Ce plan correspond au 
renouvellement du plan déjà préparé en 2006 et qui était valide pour une durée de 10 années.  
Pour compréhension, nous fournissons une copie dudit plan datant de 2006. 
 
 

 Plan_forestier_Montminy_2006_SKMBT_C5.pdf 
 
 
Parmi les 10 groupements d’essence identifiés au nouveau plan (2016), seul le peuplement no. 
5 est susceptible de constituer une érablière par association à un groupement similaire qui lui 
serait adjacent sur la propriété voisine.  Quant au peuplement no.1, étant adjacent à la zone 
non agricole, sa superficie (2,5 hectares) est insuffisante pour satisfaire à la définition d’une 
érablière au sens de la Loi. 
 
 

 Plan_for_Montminy_2016_SKMBT_C55216050414100.pdf 
 
 
Une évaluation forestière a par la même occasion été produite par l’ingénieur forestier Sylvain 
Rajotte afin de discuter du potentiel acéricole des peuplements présents sur la propriété et dans 
le voisinage.   
 
 

 Avis_for_S_Rajotte_2016_SKMBT_C55216050513370.pdf  
 
 
 
 
Un nouveau plan des coupes de profils (existant et final) vient d’être produit par l’arpenteur-
géomètre. 
 
 

 Topo_Montminy__2016_558148St44386t-24x18-PLAN.pdf 
 
 
 
 
 
 
Nous produisons un dernier document extrait de la photographie aérienne datant de 1971 et qui 
indique la présence d’un plan d’eau au site décrit comme ancien lac privé.  On y remarque 
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également l’étendue de terrain aménagé à cette fin et le chemin de circulation tout autour du 
terrain constituant le bassin. 
 

 Site_Montminy_extrait_photo_1971.pdf 
 
 
 
4. COMMENTAIRES ADDITIONNELS 
 
 
L’exploitant précise que le taux annuel de production du site est d’environ 40 000 tonnes 
métriques et que ce taux varie d’une année à l’autre selon les conditions du marché.  À ce taux, 
la durée d’exploitation serait minimalement de 10 années selon les volumes de matériaux 
estimés par les sondages.  Si l’on considère une exploitation sur 5 à 6 hectares (la totalité du 
site visé étant de 13 hectares), au taux annuel de 40 000 tonnes métriques, soit l’équivalent de 
25 000 mètres cubes de matériel à laver, auquel il faut rajouter 20 % de matériaux limoneux ou 
argileux à retirer), les besoins annuels représentent une épaisseur d’environ 1 mètres sur 3 
hectares ou 0,5 mètre sur 6 hectares approximativement.  À la profondeur moyenne de 6 
mètres des sondages, la durée de vie utile du site devrait pouvoir excéder une vingtaine 
d’années, ce qui est important comme ressource pour la collectivité. 
 
Par ailleurs il est facilement envisageable de remettre en végétation la totalité des aires 
exploitées, une fois le fond définitif atteint, en procédant par l’exploitation et le réaménagement 
progressif à partir de l’extrémité nord-ouest du site, soit la portion déjà dénivellée naturellement, 
ce qui nécessite une durée d’exploitation plus courte et une remise en végétation plus 
facilement planifiable qu’ailleurs sur le site où les épaisseurs de matériaux exploitables sont 
plus considérables et dont l’épuisement est plus imprévisible, tout comme dans l’aire de droits 
acquis qui se trouve au cœur du banc d’emprunt considéré. 
 
Les inventaires forestiers effectués récemment sur la propriété permettent d’établir que seuls 
les peuplements au sud du site d’extraction représentent un certain potentiel acéricole, alors 
qu’au nord et à l’ouest, la présence d’érables n’est pas suffisante pour satisfaire à la définition 
d’érablière au sens de la Loi.  Aucune expansion du site d’extraction n’est envisagée en 
direction sud de sorte que l’érablière présumée vers le sud ne serait pas affectée par la 
demande d’autorisation présentement à l’étude. 
 
 
 
 

 
 
Daniel Paquette, agronome, M. Ing. (membre O.A.Q – 1915) 
360, Chemin Racine 
Bromont (Québec) J2L 1G1 
/dp 
 
c.c. M. Claude Montminy 



 
4300, boulevard Bourque 

Sherbrooke Québec J1N 2A6 
Téléphone: (810) 346-8905 

Télécopieur: (819) 346-2533 
Courriel: estrie@upa.qc.ca 
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PROCÈS VERBAL

Le mardi 3 octobre 2017 Longueuil

Demande 411211

Enquête 377535

Déclaration

13:30:00

Membre(s) présent(s) 

Richard Petit

Présence(s) à la rencontre  

Type Nom À quel titre

X DEMAN Demandeur

X MANDA Monsieur Daniel Paquette, agronome Mandataire

X DEMAN Demandeur

X MANDA Mandataire

X MANDA M. Sylvain Rajotte, ing. forestier Mandataire

1

Date : Lieu de la rencontre :

Identification du demandeur :
Monsieur Claude Montminy / cie 9177-4836 Québec inc. et cie 
9004-0056 Québec inc.

Numéro du dossier :

Heure de début :

Président de banc :

Commissaire associé :

Monsieur Claude Montminy/ 9177-4836 
Québec inc.

Monsieur Claude Montminy/ 9004-0056 
Québec inc.

Monsieur Jean-Michel Lafontaine/ 
Ressources Environnement inc.
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Pièce(s) déposée(s) 

Cote Description de la pièce 

D-1 Demande amendée et argumentaire avec 8 annexes

Résultat de la rencontre

EN DÉLIBÉRÉ X SUSPENDU

Version modifiée du document argumentaire à venir. Suspendu jusqu’au 10 octobre 2017.

Autre (spécifiez)

2

Richard Petit, commissaire

Document 
électronique

SI SUSPENDU : spécifiez délai et document(s) à produire s’il y a lieu :

Délai :

Signé par :
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